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SÉANCE DU CONSEIL 
 

La prochaine séance du Conseil municipal se tiendra le lundi 7 novembre prochain à 20 h, à la salle du Conseil 
au sous-sol du bureau municipal avec la présence du public. Le port du masque n’est pas obligatoire, il est à 
votre discrétion de le porter ou non, la désinfection des mains reste une pratique à conserver.  
 

Merci de votre compréhension. 

 

 
 
 
 

Changement d’heure  
 

 

Signe que l'hiver n'est plus très loin, on doit reculer l'heure dans la 
nuit du 5 au 6 novembre prochain.  
 
En effet, le dimanche 6 novembre prochain à 2 h du matin il faudra 
reculer nos horloges de 1 heure afin de dormir plus longtemps, mais 
perdre en clarté le soir.  

 

 

___________________________________________________ 

 

 
Travaux d’asphaltage sur la piste cyclable : La Montérégiade  

 
 
Prendre note que des travaux d’asphaltage sont en cours sur la piste cyclable entre la route 227 à 
Mont - Saint-Grégoire et le 9e Rang à Sainte-Brigide-d’Iberville, ce qui occasionne la fermeture complète de 
cette section de piste cyclable pour une durée indéterminée.  
 
Le Comité Pro-Piste donnera des mises à jour des travaux et de la réouverture aux Municipalités 
prochainement.  
 
Merci de votre compréhension. 
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________________________________________________ 
 
 

HALLOWEEN 
 

Le lundi 31 octobre à partir de 17 h 

 
 

Petits et grands costumés, vous êtes invités à venir récupérer vos bonbons sur le 

perron du bureau municipal situé au 555 rue Principale. 

 

 
Venez admirer les décorations et trouver l’intrus de l’Halloween qui rôde sur place ! 

 

 

 
 

Tentez aussi de repérer les fantômes scintillants en fuite dans les rues de la 

Municipalité pendant votre chasse aux bonbons ! 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Fermé le lundi 
 
Mardi au vendredi 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 
 

 
Urbanisme 
 
Mercredi seulement 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

LES AFFAIRES MUNICIPALES 
 
 

 
Règlement numéro 2022-358-14 

amendant le règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier les usages de la zone 
Ra- 10 et les normes relatives aux garages privés attenants et intégrés 

 
AVIS PUBLIC 

Entrée en vigueur 
 

 
Lors de la séance ordinaire tenue le 8 août 2022, le Conseil municipal a adopté le règlement, intitulé 
« Règlement numéro 2022-358-14 amendant le règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier 
les usages de la zone Ra-10 et les normes relatives aux garages privés attenants et intégrés ». 
 
Le règlement 2022-358-14 a pour objet de modifier le règlement de zonage afin : 
 

• D’autoriser, dans la zone Ra-10, les usages spécifiques de travail du bois, entreposage et soudures 
légères pour le 677, rang de la Rivière Est (lot 4 390 867), dans le bâtiment existant. 

• De modifier l’article 3.1 Terminologie en remplaçant la définition des mots Garage privé attenant et 
Garage privé intégré par la définition des mots Garage privé attenant (intégré) 

• De modifier le paragraphe h) et i) du 1er alinéa de l’article 6.3 Généralités de la sous-section 1 
concernant les Dispositions générales applicables aux constructions accessoires en ajoutant le texte 
comme suit : 

o h) La superficie des garages privés attenants (intégrés) est exclue de la superficie totale. 
o i) Les garages privés attenants (intégrés) ne sont pas comptabilisés. 

 
 
Le règlement est en vigueur depuis le 15 septembre 2022, date à laquelle le certificat de conformité aux 
objectifs du schéma d’aménagement et de développement de même qu’aux dispositions du document 
complémentaire a été émis par la MRC du Haut-Richelieu.  
 
Le règlement est disponible au bureau municipal ainsi que sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca . 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 4e jour du mois d’octobre 2022. 

 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/


_______________________________________________________________________________________ 

 
Règlement 2022-358-15 

amendant le règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier les usages de la zone P-2 
 

AVIS PUBLIC 
Consultation publique 

 

 
Avis public aux personnes et organismes désirant s'exprimer sur le projet de règlement 
d'amendement au règlement relatif au zonage no 2006-358. 
 
Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors d'une séance tenue le 3 octobre 2022, le 
Conseil municipal a adopté un projet de règlement, intitulé « Règlement numéro 2022-358-15 amendant le 
règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier les usages de la zone P-2 ». 
 
La zone P-2 est située dans le 9e Rang et comprend, entre autres, le terrain de l’école, le cimetière et le terrain 
à l’arrière du cimetière adjacent à la rue des Pins. 
 
Le projet de règlement 2022-358-15 a pour objet de modifier la grille des usages et des normes de la zone 
P- 2 afin : 
 

• D’autoriser les habitations unifamiliales et multifamiliales (4 à 6 logements); 

• De retirer l’usage Habitation multifamiliale (3 à 6 logements) et l’usage Commerce service relié à la 
restauration; 

 
Les zones contiguës à la zone P-2 sont les zones Pp-1, Mrc-1 ; Ra-3, Rc-1 et P-1. 
 
 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 
 

lundi 7 novembre 2022, à 19 h 45 
 

 
à la salle du Conseil municipal située au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville. 

 
Cette assemblée de consultation permettra au conseil d'expliquer le projet de règlement et les conséquences 
de son adoption et d'entendre les personnes et organismes qui désirent s'exprimer. 
 
Le projet de règlement est disponible au bureau municipal ainsi que sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca . 
 
 
Donné à Sainte-Brigide-d'Iberville, le 4 octobre 2022. 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/


 

 
Dépôt du rôle d'évaluation foncière 2023 

 
AVIS PUBLIC 

 

 
Avis est par les présentes donné que le rôle triennal d'évaluation foncière de la Municipalité de Sainte-Brigide-
d'Iberville, sera, en 2023, en vigueur pour son deuxième exercice financier. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné 
que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l'égard de ce rôle, une demande de révision 
prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi, au motif que l'évaluateur n'a pas effectué une modification qu'il 
aurait dû y apporter en vertu de la loi. 
 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes: 
 
. être déposée au cours de l'exercice financier pendant lequel survient un événement justifiant une modification 

du rôle en vertu de la loi, ou au cours de l'exercice suivant; 
 
. être déposée à l'endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé: 
 
 

MRC du Haut-Richelieu 
380, 4e Avenue 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) J2X 1W9 
 

 
. être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l'endroit ci-dessus indiqué; 
. être accompagnée de la somme d'argent déterminée par le règlement 97-250 de la MRC du Haut-Richelieu 

et applicable à l'unité d'évaluation visée par la demande. 
 
Le rôle d’évaluation est disponible pour consultation au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 
12 h et de 13 h à 16 h 30. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 4e jour du mois d’octobre 2022. 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 

_______________________________________________________________________________________ 

 
Régie intermunicipale d’incendie de Sainte-Brigide-d’Iberville et de Mont-Saint-Grégoire. 

 
 

FÊTE DE L’HALLOWEEN 
 
 
Le lundi 31 octobre 2022, à l’occasion de la fête de l’Halloween, des pompiers de la Régie intermunicipale 
d’incendie seront présents au village de 17 h à 20 h afin d’assurer la sécurité des enfants. 
 
Nous comptons sur la vigilance et la prudence de tous en cette soirée où monstres, sorcières, fées, héros de 
bandes dessinées et autres personnages envahiront les rues de la Municipalité en quête de friandises ! 
 



 
Soyez pile à l’heure, vérifiez vos avertisseurs de fumée 

 
La Régie intermunicipale d’incendie vous invite, en collaboration avec le Ministère de la Sécurité publique, à 
profiter du changement d’heure (premier dimanche de novembre) pour vérifier votre avertisseur de fumée et, 
au besoin, remplacer la pile. Rappelez-vous qu’un avertisseur de fumée qui fonctionne en tout temps peut 
sauver des vies. 
 
Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il vous suffit d’appuyer quelques secondes sur le bouton d’essai pour 
que le signal se fasse entendre. Un avertisseur en bon état émet un signal immédiatement après le 
déclenchement du bouton d’essai. 
 
Testez aussi sa capacité à détecter la fumée en éteignant, par exemple, une chandelle près de l’avertisseur. 
Si votre appareil est relié à une centrale, vérifiez auprès de la compagnie si elle a bien reçu le signal. 
 
Points importants à retenir 
 

 Si votre avertisseur émet des signaux sonores intermittents, c’est que la pile est trop faible et qu’elle 
doit être changée. N’installez jamais de pile rechargeable. 

 Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol et, idéalement, dans chaque 
chambre à coucher. 

 Installez les avertisseurs de fumée dans les corridors, près des chambres à coucher, en vous assurant 
qu’aucun obstacle ne bloque la circulation de la fumée. Fixez-les au plafond ou sur les murs, à une 
distance de 10 à 30 centimètres (4 à 12 pouces) du mur ou du plafond. 

 Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 ans ou avant, s’il est endommagé ou défectueux. 
Fiez-vous à la date indiquée sur le boîtier. Ne dépassez jamais la durée suggérée. En l’absence 
d’indication, ne prenez aucun risque, remplacez-le. 

 Si votre avertisseur de fumée est endommagé ou qu’il n’émet pas de signal après le remplacement de 
la pile, changez-le. 

 Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir un avertisseur de fumée; toutefois, vous êtes 
responsable de l’entretenir, de vérifier régulièrement son bon fonctionnement et de changer la pile, au 
besoin. 

 
Comment choisir un avertisseur de fumée 
 

 L’avertisseur de fumée à ionisation est le plus courant. Il s’installe près des chambres à coucher. 
 L’avertisseur de fumée à cellule photoélectrique s’installe près de la cuisine, de la salle de bain et des 

appareils de chauffage, car il déclenche moins d’alarmes inutiles causées par les vapeurs d’humidité 
ou de cuisson. 

 L’avertisseur muni d’une pile longue durée au lithium constitue un choix avantageux. La pile, située 
dans un compartiment scellé, a une durée de vie de 10 ans. 

 
À NOTER 

 L’avertisseur de fumée ne détecte pas le monoxyde de carbone et l’avertisseur de monoxyde de 
carbone ne détecte pas la fumée. Pour plus de sécurité, si vous possédez une ou plusieurs sources de 
monoxyde de carbone (CO), procurez-vous les deux types d’avertisseurs ou un avertisseur qui détecte 
à la fois la fumée et le monoxyde de carbone. 

 
Pour obtenir plus de renseignements sur l’avertisseur de fumée et la prévention des incendies, visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez l’onglet « Sécurité incendie », puis cliquez sur « Prévenir un 
incendie ». 
 
Vous pouvez également visiter la Régie intermunicipale d’incendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de poser 
toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute autre 
situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de communication 
pour diffuser des messages à la population. 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi


FEUX À CIEL OUVERT – PERMIS DE BRÛLAGE OBLIGATOIRE   
 
 
La municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville vous rappelle qu’il est obligatoire de présenter une demande de 
permis de brûlage pour tout feu à ciel ouvert. Ce permis est délivré gratuitement, pour une durée de 7 jours 
et vous permet de brûler seulement les branches, les feuilles mortes, les souches d’arbres, le bois tronçonné 
(bûches ou troncs d’arbres). Les matériaux de construction ne sont pas permis. Ceux-ci doivent être apportés 
dans un écocentre. 
 
Cependant, les feux de joie sont autorisés sans demande de permis. 
 
En tout temps, vous devez vous assurer qu’aucune restriction ou interdiction n’a été émise en consultant le 
site de la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU) www.sopfeu.qc.ca  
 

____________________________________________________ 

 
LICENCE DE CHIEN 

 
La municipalité désire vous rappeler que tout propriétaire de chien doit se procurer une licence pour son 
animal au coût de 10 $ annuellement.  
 
Un maximum de 2 chiens par unité d’occupation est permis. 
Vous devez vous présenter au bureau municipal pour enregistrer votre animal. Le renouvellement de la 
licence est par la suite perçu à même le compte de taxes municipales.  
 
En ce qui concerne les locataires, une facture vous sera transmise en début d’année.  
 
 

____________________________________________________ 

 

 

 
Abris d’autos temporaires 

 
Sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville, l’installation des abris d’autos temporaires est 
autorisée entre le 15 octobre d’une année et le 15 avril de l’année suivante. 

 
 
 
 

__________________________________________________ 

 
POUR SOUMETTRE UNE ANNONCE 

 
Le bulletin municipal est publié et distribué la 3e semaine de chaque mois. Si vous souhaitez présenter une 
annonce pour offrir des services, des activités, etc., vous n’avez qu’à transmettre vos textes ainsi que votre 
paiement au plus tard le mercredi précédant la semaine de la publication. Il suffit de faire parvenir vos fichiers 
par courriel (si possible en format Word) à info@sainte-brigide.qc.ca ou d’apporter vos textes en personne au 
bureau municipal. 
 
Prix selon le format : la ligne    1 $ 
    ½ page 20 $ 
    1 page  40 $ 

http://www.sopfeu.qc.ca/
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


 
BIBLIOTHÈQUE 

 
Tel 450.293.4604 *1640  

 

 
 

                                                  HORAIRE           Automne  
 
                                                  Mardi       10 h à 11 h 30       

                                                  Mercredi  18 h 30  à 19 h 30  

                                                  Samedi    10 h à 11 h 30 

 

 

Voici quelques suggestions de lecture : 
 

 ADULTES :  
 
« Gourmande », « Réconfort sans effort », « Ce que la vie doit à la mort de Boucar Diouf », 
« Guérisons intérieures de Nicole Bordeleau », « Agathe T.1 », « Les cloches de St-Hubert », « 
L’inconnu du presbytère », « Ménage à trois bordels à deux T.2 », « Cité des nuages et des oiseaux 
», « Poutine ou sushis », « La vie est non remboursable », « Trente jours pour te détester », 
« Quincaillerie Minville », « Ces gens du fleuve », « Mademoiselle Plastique », et… 
 
JEUNES :  
 
« Collection : C’est quoi// C’est quoi une fracture ? C’est quoi une otite?... etc », « Collection : École 
des monstres (7 albums) », « Collection :Série Turquoise// Prisonniers dans l’Espace (10 albums) », 
« Collection : Série Mauve// Un ours au magasin de friandises (10 albums)», « Naruta T. 4-5-6 », 
« Mon Noël magique », « Bine T11 ADN de cabochon », « Espion des dragons ». 

 
« Bonne lecture en ce magnifique octobre! » 

 
BIENVENUE! 

 
Informations : Messenger Yolande Marcoux, maryolande@live.ca   ou  514.247.1314 

 
 

 

 
 

 

 
 
 

 

 

Projet : « Une naissance… Un livre… » 
 
 

Gratuit et sans engagement… 
 

Pour souligner l’arrivée à Ste-Brigide de nos nouveau-nées/nés 2022, le comité bibliothèque invite les 
heureux parents à inscrire leur poupon afin de recevoir un beau livre en cadeau. 

 
 

Infos et inscription : 514.755.6521 ou 514.247.1314 

 

mailto:maryolande@live.ca


 
CENTRE DE DÉPANNAGE  

 
INSCRIPTION POUR RECEVOIR UN PANIER DE NOËL 

 
Si vous êtes en situation difficile et voudriez un peu d’aide en recevant un panier de provisions, inscrivez-vous 
avant le 9 décembre auprès de Madame Adrienne Daigneault 450-293-3527 
 

 
BÉNÉVOLES 

 
Le centre de dépannage est à la recherche de bénévoles pour prêter main forte lors de nos activités. 
 

• Vente de vêtements usagés au centre Municipal (4x par année) 
 

• Accueil auprès des familles endeuillées de Ste-Brigide qui en font la demande et qui répondent aux 
critères (préparer et servir un buffet à pour la journée des funérailles). 

 
Pour plus de renseignements, contactez Madame Jacqueline Bessette au 450 293-2564 
 

 
VENTE DE VÊTEMENTS 

 
Le centre de dépannage procèdera à sa vente de vêtements et accessoires usagés le 19 novembre 2022.  
De 8 h 30 à 11 h au centre municipal. Nous serons sur place les 9 et 16 novembre 2022 de 13 h 30 à 15 h 
pour recueillir vos dons.  
 
Adrienne Daigneault 450 293-3527 

_________________________________________ 
 
 
Bonjour à vous Mesdames, 
 
Un merci spécial à tous pour la réussite de notre conférence avec 
Monsieur Marcel Leboeuf le 14 septembre dernier.    
 
Prochaine réunion le mercredi 9 novembre avec comme conférencière 
Madame Josée Stébenne et le sujet est :  Savoir lâcher prise. 
Heure 19 h. Notre dîner mensuel sera le mercredi 16 novembre au 
Château de St-Césaire à 11 h 30. 
 
Changement de restaurant pour les personnes inscrites à la sortie du 
samedi 22 octobre à 17 h 30 au restaurant DI CARLO situé au 
28 rue Dufferin à Granby tél. 450-375-0577. 
 
Nous invitons toutes les dames à se joindre à notre association en 
communiquant avec la Présidente France Michaud tél. 450-293-4147 
ou la Secrétaire-Trésorière Denise Leduc tél. 450-293-7133. 
 
Au plaisir de vous rencontrer très bientôt! 
 
Denise Leduc 
Secrétaire-Trésorière et responsable de la publicité 
Tél. 450-293-7133 
Comité Afeas Ste-Brigide 
 



 
CERCLE DES FERMIÈRES DE STE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 

 
 

Cours pour IPAD:  
L'EDA offrira des cours pour les adultes qui veulent savoir ou améliorer leurs connaissances informatiques. 
Les cours seront offerts les lundis de 9 h 30 à 11 h 30 au local des fermières dès le 17 octobre pour se 
poursuivre le 24 et 31 oct ainsi que le 7 et 14 nov.  Un IPAD peut vous être fourni. 
Pour inscription, contactez Carmen Gagnon au 450 293 2483. 
Selon le nombre de personnes, il se peut qu'un autre cours soit offerte plus tard. 
 

Métier à tisser: Pour les membres qui désirent tisser, communiquez avec Ginette Laroche au 450 293 7586 
pour des informations. (linges à vaisselle de plusieurs modèles et couleurs, couvertures pour grand ou demi-
lit) Il est toujours possible de faire de la couture, du tricot ou tout autre atelier selon le gout de membres. 
Bienvenue à toutes. 
 

VISITE D'UNE HERBORISTE: C'est par une magnifique journée du 4 octobre dernier que nous avons eu la 
chance de découvrir les secrets de plusieurs herbes médicinales dont nous ignorions les bienfaits. Nous 
tenons à remercier Mme Nancy Pinsince de Magog pour ses connaissances et sa générosité ainsi que les 
membres qui y ont participé. Une visite au printemps est à revoir. Au plaisir! 
 

POKE BOWL: C'est lors de la dernière réunion que nous avons dégusté cette façon moderne de cuisiner 
provenant de la cuisine traditionnelle Hawaïenne. Santé! 
 

DU NOUVEAU AU LOCAL:  Nous nous modernisons. Il y a maintenant un écran télévision sur lequel nous 
pourrons avoir accès à des techniques, des formations, des cours, des films, etc. Directement au local. Vous 
avez des idées, venez les partager.  
 

Vous aimeriez joindre notre cercle? Rien de plus facile. 
La carte de membre est au cout de 30$ pour l'année et vous avez automatiquement un abonnement à 
l'actuelle.  Communiquez avec notre présidente Ginette Laroche au 450 293 7586. Bienvenue aux anciennes 
et nouvelles dames ou ma demoiselle de la paroisse. 
Notre prochaine réunion le mardi 1er novembre à 19 h. 
 

_________________________________________ 

 
COMMÉMORATION DES DÉFUNTS  
Nous ferons mémoire des défunts de l’année. Un carnet-souvenir sera remis aux familles. 
Vous pouvez inviter parents et amis, ils sont tous les bienvenus. 
 

Samedi 5 novembre  église Saint-Romuald 17 h 
Dimanche 6 novembre          église Saint-Romuald  9 h15 

      église Ste-Brigide 10 h 30 ** 
 
** De 10 h à 10 h 30, un diaporama présentera les êtres chers qui nous ont quittés. 
 
POUR UN SOURIRE     
Quels fruits sont les plus silencieux ? Les mûres « mûres ». 
 
PENSÉE DU MOIS 
Proposé par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 450-293-4924.  
« Quand une âme s’est éteinte en ce bas monde, c’est qu’elle brille dans un autre, fait de beauté et de paix… » 
 

 
Les paroissiens de Sainte-Brigide recevront bientôt une lettre pour la Dîme et pour les dons pour 
l'entretien de l'église. Les jours d'accueils à la sacristie pour le paiement de la dîme et des dons pour 
l'église seront les 14-16 et 18 novembre 2022 de 13 h à 16 h chaque jour. On peut payer par la poste 
ou à la quête du dimanche.  



LES COPINES  
 
 
Enfin une bonne nouvelle !  
 
Reprise des activités au local des copines le mardi 25 octobre.  
Si tu es nouvelle résidente, en congé de maternité, si tu penses que l'hiver va être long, si tu désires sortir 
de la solitude, viens nous rencontrer.  
 
Nous sommes un groupe dynamique depuis 13 ans. Nous nous réunissons le mardi de 9 h à 16 h au local 
des copines situé au HLM, 466, 9e Rang. Aucuns frais d’adhésion à notre groupe ne sont demandés.  
Le tricot, la peinture, la broderie, le macramé, etc. en plus de nos sujets de discussion te feront un grand 
bien.  
 
Pour les anciennes copines, nous aurons de la nouveauté dans nos activités.  
Pour nos retrouvailles et les dames qui voudraient se joindre à nous, le comité des copines t’invite à un 
déjeuner gratuit à 9 h 30 où nous présenterons nos activités de l’année.  
 
Pour réservation au déjeuner à contacter :  
 
France Michaud 450 293-4147  
france16michaud@gmail.com  
France Tétreault 450 293-7487  
france459@yahoo. 

 

 

____________________________________________________ 

 

 

 

DATES À RETENIR 
 

 
Prochaine séance du Conseil municipal : 
 
Le lundi 7 novembre 2022 à 20 h : à la salle du Conseil, au sous-sol du bureau municipal. 
 
 
 

Prochaines séances du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de Mont-Saint-
Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
Le mardi 15 novembre 2022, 19 h 30 à la salle du Conseil municipal de Mont-Saint-Grégoire située au 1, 
boulevard du Frère-André  
 
 

Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 17 novembre 2022 
 

 

La date limite pour faire parvenir vos annonces est le 9 novembre 2022 avant 16 h.  Vous 
pouvez apporter vos annonces au bureau municipal avec votre paiement ou nous les faire 
parvenir par courriel à info@sainte-brigide.qc.ca en format Word. 
 
Information : 450-293-7511 poste 0 
 
 
 
 
 

mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


 
 

 

 
Collectes à venir : 

 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Récupération Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Compostage Vendredi 
Chaque semaine jusqu’à la fin 
novembre 

 

Gros rebuts 
4 octobre et 
1er novembre 

Chaque mois 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Collecte de grandes quantités de feuilles : 

 
Une collecte spéciale est organisée le samedi 12 novembre dès 7 h pour les grandes quantités de feuilles. 
Celles-ci doivent être ensachées dans des sacs en papier ou dans des sacs de plastique orange ou transparents. 
Aucune autre matière ne doit être déposée dans ces sacs (aucune branche). 
 

 
Trucs anti-gaspi : les citrouilles !  

 
Voici 3 trucs anti-gaspi pour donner une 2e vie à vos citrouilles d'Halloween une fois cette fête passée !  
 

• Entière, la citrouille se conservera plus longtemps dans un endroit frais et sombre. Coupée, la 
conserver au frigo. 

• Pour la congeler, il suffit de mettre la chair de citrouille en purée pour l'utiliser dans une future 
recette (biscuits, tarte, etc.). 

• Assaisonner les graines de la citrouille et les faire rôtir pour une délicieuse collation! 
 
Quoi faire avec les écorces et retailles? Les déposer dans votre bac brun (sans décoration, peinture ou colle)! 
Pour plus d’informations sur la collecte des bacs bruns : brunolebac.ca 

http://www.compo.qc.ca/


PETITES ANNONCES 
 
 
 
 
 
 
 

Nouvel horaire :  
 
Il est maintenant possible d’avoir un  
rendez-vous  
en avant-midi 
Vérifiez les disponibilités 
Merci et à bientôt ! 
 
Judith Fortin 
Masso/Kiné 
450-521-2188 
 
 
 

 
 
 
______________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Que ce soit pour la vente de votre propriété ou pour l'achat d'une propriété, je suis un courtier immobilier qui 
a à cœur la réussite de vos projets. Je réside dans la ville de Sainte-Brigide-d’Iberville depuis quelques années 
déjà, je suis en mesure de vous fournir l'évaluation de la valeur marchande de votre propriété gratuitement, 
sans engagement. 

Contactez-moi dès aujourd'hui afin que l'on puisse discuter de votre projet ensemble. 

Jérémy Bolduc, courtier immobilier résidentiel. 
450-522-2402  jbolduc@sutton.com 
 

 

mailto:jbolduc@sutton.com


LES MINUTES DU PATRIMOINE. Il y avait aussi le boucher du village. 
  
Jadis, s’il y avait dans chaque village un boulanger qui circulait dans les rangs pour distribuer le 
pain et les brioches, s’il y avait aussi un laitier qui apportait à domicile du lait, de la crème, du 
beurre, du fromage et autres produits de la vache, il existait également le boucher du village. Lui 
aussi faisait son « round » pour offrir son steak, ses côtes de porc, ses rôtis de bœuf, ses boudins, 
ses cretons et autres choses que ne mangent pas 
les végétariens. 

Aurèle Rondeau était son nom, se souviennent 
les anciens du village. Il tenait boucherie au 445 
rue Principale.  

Tenir boucherie, à l’époque, c’était acheter des 
veaux, des vaches, des cochons, des poules, 
aurait dit le fabuliste Lafontaine, s’il avait écrit ce 
texte… pour en faire des denrées. C’était 
d’abattre ces bêtes. Cette corvée, car corvée 
c’était, se faisait le lundi, si on se fie à la tradition. 
Et les voisins du boucher n’avaient pas besoin 
de réveille-matin ce jour-là, car les cris du cochon qu’on suspend à sa potence et qu’on saigne 
pouvaient rivaliser avec un système d’alarme qui convoque les pompiers à un incendie.  

Il faut savoir que le porc qu’on abattait devait devenir boudins, filets, bacon, creton, tête fromagée, 
saucisses, jambons ; que le bœuf serait steaks, bœuf haché, rôtis ; que les chapons fourniraient des 
cuisses et des poitrines rôties au BBQ.  Le cochon, le bœuf, le veau et les poules réduits en 
morceaux et soigneusement emballés, le boucher Rondeau partait faire sa tournée pour satisfaire 
sa clientèle.  

Le boucher du village devait connaitre son monde ; madame unetelle exigeait que son steak 
provienne de telle partie de la bête, sa voisine voulait que son rôti de bœuf fût de telle coupe, etc. 
Tous commandaient qu’il soit à l’heure le vendredi quand il faisait sa tournée. 

Certaines gens vantaient le creton du boucher ; le meilleur à cent mille autour. D’autres ne 
pouvaient se passer de sa tête fromagée ; sa recette était la meilleure du monde et la plus secrète. 

Et ce fut ainsi qu’Aurèle Rondeau fut pendant de nombreuses années le boucher du village. Il 
vendit son commerce à Jean-Maurice Viens. Qui à son tour le céda à Maurice Couture. Mais ce 
dernier transforma cette boucherie en une charcuterie. Il ne s’agissait plus d’abattre les animaux. 
Les exigences gouvernementales avaient fait disparaitre les boucheries artisanales au profit de 
grandes industries de la viande qui fournissent les épiceries et les autres commerces du genre. 

Finalement, la concurrence des grandes chaines d’épicerie a eu raison des charcuteries de village et 
Maurice Couture a dû transformer son commerce de viande en celui d’automobiles. 

Luc Lewis. Sources : la mémoire du peuple. Photographie : Marc Drouin. Fonds Société du patrimoine de Sainte-Brigide. Octobre 
2022. 

 

VISITEZ LE SITE DE LA SOCIÉTÉ : PATRIMOINESAINTE-BRIGIDE. ORG 

 

    ANCIEN ABATTOIR AU 896 RANG DE LA RIVIÈRE OUEST   



 Ne manquez pas dans la prochaine Flûte ! 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

Les activités concernant La Magie de Noël 2022 ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restez aussi à l’affût de la page Facebook et le site internet de la Municipalité !  

 
 
 
 


